CONTRAT A DUREE DETERMINEE : RECRUTEMENT D’UN AGENT RECENSEUR


Entre les soussignés 
……………………………………………………………………………. (dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné) représenté(e) par son…………….. (Maire ou Président) 

ci-après désigné(e) « la collectivité(ou l’établissement) employeur »

d’une part

et Nom patronymique (nom de naissance)……………………………………
Nom d’usage (nom marital)……………………………………………
Prénom « le contractant » né(e) le ……………. à ………………… et  domicilié(e) à …………………………………………………

d’autre part

Vu le Code général de la fonction publique et la nécessité de recruter un agent contractuel pour accroissement temporaire d’activité dans le cadre de l’article L. 332-23 1°,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération en date du …………………………….. autorisant le Maire à recruter des agents pour exercer le recensement de la population pour l’année 20……. et fixant le niveau de recrutement et la rémunération,
Vu la candidature de M./Mme …………………………………………………………………………………………………………
Considérant que M./Mme ………………………………………………………………… remplit les conditions générales de recrutement énumérées à l'article 2 du décret susvisé du 15 février 1988 

Il est convenu et arrêté ce qui suit
Article 1 : Objet du contrat

M ………………………………………………… est engagé(e) du …………… au ………………….. en qualité d’agent recenseur pour effectuer les opérations de recensement. 
Il/elle sera chargé(e), sous l’autorité du coordinateur, tout en veillant à se conformer aux instructions de l’INSEE, de : …………………………………………………………………..
Article 2 : Missions

M ………………………………… sera chargé de : 
- distribuer et collecter les questionnaires à compléter par les habitants,
- vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis. 




Article 3 : Rémunération
Pour l'exécution du présent contrat, M............................… est rémunéré selon les modalités définies par le Conseil municipal à savoir : (détailler les modalités de rémunération prévues : au forfait : au questionnaire …) 


Article 4 : Sécurité sociale – retraite
La rémunération de M ……………………………….................. est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.
M …………………………………………………………… est affilié(e) à l’IRCANTEC

Article 5 : Droits et obligations
Ses obligations en matière de confidentialité et en matière informatique sont celles définies par les lois n° 51-711 et n° 78-17, à savoir la tenue confidentielle des renseignements individuels dont il pourra avoir connaissance du fait de ses fonctions. M…………………… s’engage à ne transmettre à quiconque les informations qui seront mises à disposition ou qui viendront à sa connaissance dans le cadre des ses activités relatives au recensement général de la population, ni à en faire état, même après sa cessation de fonctions.

M………………………… déclare avoir pris connaissance de ce que tout infraction à l’engagement mentionné ci-dessus l’expose au licenciement, à des poursuites d’ordre pénal et à des poursuites en responsabilité civile, avec toutes les conséquences pécuniaires que cela comporte au titre des dommages causés.


Il est formellement interdit aux agents recenseurs d'exercer, à l'occasion de la collecte des enquêtes de recensement, une quelconque activité de propagande, de vente, de démarchage ou de placement auprès des personnes avec lesquelles leur activité de recensement les met en relation.

Article 6 : Achèvement de la mission
S'il ne peut achever ses travaux de recensement, l'agent recenseur est tenu d'avertir la mairie par écrit dans les 24 heures et de remettre immédiatement à la mairie tous les documents en sa possession.

Article 7 :

[bookmark: _Hlk134524922]Ampliation adressée à :

M. le Président du Centre de Gestion,
M. le Receveur Municipal,


A	, le	

	Nom, Prénom du signataire………..
	Qualité du signataire (ex. Le Maire)





L’agent,
Mention « Lu et approuvé »
Le………………….	,





« La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr »
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